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L’association « Les entrepreneurs Bretons » et le « Club Régional d’Entreprises 

Partenaires de l’Insertion du Finistère » (CREPI) sollicitent respectivement auprès de 

Quimper Bretagne Occidentale une subvention de 2 500 € et 1 000 €, la première pour 

financer ses actions, la seconde pour l’organisation d’un rallye pour l’emploi en 

novembre prochain. 

 

*** 

 

 

Les entrepreneurs bretons 

 

 

L’association « Les entrepreneurs bretons » est un réseau 

d’entreprises constitué dans le but de favoriser le développement 

économique et la compréhension de la Bretagne, valoriser le 

territoire, l'emploi et la jeunesse en Bretagne, promouvoir l'étude, 

favoriser la compréhension et susciter la solution des problèmes 

économiques, sociaux ayant trait à la vie locale, régionale, ... 

L’association a en 2018 organisé des conférences sur l’impact des 

festivals sur les territoires en lien avec l’IUT de Quimper, 

l’innovation maritime pendant le festival de Cornouaille, la mer 

nourricière et ses métiers durant le festival Temps fête.  

Pour l’accompagner dans son action, l’association sollicite une 

subvention auprès de Quimper Bretagne Occidentale (budget 

annuel de l’association : 24 050 €). 

 

 

2 500 euros 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité (par voie d'affichage), pour une durée de deux mois, 

à compter du : 23/10/2018 

- la transmission au contrôle de légalité le : 23/10/2018 

(accusé de réception du  23/10/2018) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

 

*** 

 

Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’attribuer une subvention de 2 500 € à l’association « les entrepreneurs bretons » 

et 1 000 € au Club Régional d’Entreprises Partenaires de l’Insertion du Finistère (CREPI). 

 

 

CREPI Finistère 

 

 

L’objectif du CREPI Finistère, association créée en janvier 2018 et 

présidée par Emmanuelle Legault (Cadiou Industrie), est d’aider 

les personnes éloignées du marché du travail à trouver ou à 

retrouver un emploi durable. Pour ce faire, le CREPI mobilise les 

entreprises sur différentes actions de découvertes des métiers et 

sollicite ses partenaires pour participer à l’élaboration de parcours 

individuels de retour à l’emploi.  

Les 7, 8 et 9 novembre, le CREPI Finistère organise un rallye pour 

l’emploi : 50 demandeurs d’emploi partiront à la découverte de 30 

entreprises du territoire. Après 2 jours de visites, une journée de 

clôture permettra de réaliser un job-dating avec l’ensemble des 

participants et des entreprises. Pour ce faire, l’association sollicite 

une subvention de 1 000 euros (budget global de l’opération : 

12 400 €). 
 

 

1 000 euros 


